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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DÉLIBÉRATION N°2022-130 – RECENSEMENT DE LA POPULATION 2023 : 

CREATION D’EMPLOIS D’AGENTS RECENSEURS 

Le 14 décembre deux-mille-vingt-deux, à dix-huit heures quatre minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-

Château, dûment convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 

de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

Convocation : le jeudi 8 décembre 2022

Nombre de membres :    

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 24 

Excusés 8 

Absente 1 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD 

M. Stéphane MÉREL - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE - Mme Eliane RENAUT - M. Christian BURLOT

M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise CRAND - M. Sébastien SOURGET 

Mme Magali ANDRZEJEWSKI - M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN

M. Sébastien COIRRE - Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL - Mme Nadège BLANCHARD - M. Jonathan HERVÉ

M. André THIBAUDEAU

Excusés : 

Mme Hélène MAVÉRAUD (pouvoir à Mme Sabrina DUVAL) 

Mme Muriel MAHÉ (pouvoir à Mme Sylvie MORAND) 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à Mme Françoise CRAND)

Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER) 

Mme Lætitia GUTH (pouvoir à M. Stéphane MÉREL)

M. Brice CLOUET (pouvoir à Mme Danielle CORNET)

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à M. Jonathan HERVÉ)

Absente : 

Mme Christel NORMAND 

Secrétaire de séance :  

M. Jonathan HERVÉ

Rapporteur :  

Mme Danielle CORNET, Maire 

VU le Livre 1er du Code Général de la Fonction Publique portant droits, obligations et protections des 

fonctionnaires ; 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires ; 

Accusé de réception en préfecture
044-214401291-20221214-2022-130-DE
Date de télétransmission : 15/12/2022
Date de réception préfecture : 15/12/2022



2 

VU la loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 

statistiques ; 

VU la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée sur l’informatique, les fichiers et les libertés ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 juillet 2000, modifié par l’arrêté ministériel du 9 octobre 2002, notamment son 

article 1er, portant création d'un traitement automatisé d'informations individuelles relatif à la constitution et 

à la mise à jour par l'INSEE du Répertoire d'immeubles localisés (RIL) ; 

VU la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ; 

VU le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 modifié relatif au recensement de la population ; 

VU le décret n°2003-561 du 23 Juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement 

de la population ; 

VU l’arrêté interministériel du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret n° 2003-485 du 

5 juin 2003 relatif au recensement de la population. 

A Pont-Château, le recensement de la population communale est prévu du 19 janvier 2023 au 25 février 2023. 

Pour le mener à bien, la Commune doit désigner des agents recenseurs pour opérer sur le terrain. Au nombre 

de deux (selon les recommandations de l’INSEE, un agent recenseur se voit généralement attribuer un 

échantillon d’environ 200 logements), ces agents recenseurs seront recrutés d’ici la fin de l’année, en 

application des dispositions de l’article L.332-23 du Code Général de la Fonction Publique référencé ci-dessus. 

Leur rémunération est déterminée par la Commune. Aussi, il est proposé de fixer la rémunération brute des 

agents recenseurs de la manière suivante : 

− tournée de reconnaissance : forfait de 93.26 €.

− feuille de logement collectée (y compris les feuilles de logement non enquêtées) : 1.49 € par feuille

de logement.

− bulletin individuel collecté : 2.11 € par bulletin individuel.

− séance de formation : 49.74 € par séance de formation.

− indemnité de déplacement : forfait de 235 € pour l’IRIS 101 et forfait de 310 € pour l’IRIS 2.

− prime internet : 186.53 €, si le taux de réponses via le site internet de l’Insee est supérieur à 70% des

logements collectés.

− prime pour les feuilles de logement non enquêté (FLNE) : 186.53 € si le taux de logements non

enquêtés est inférieur à 1,50% des logements collectés.

En contrepartie, la Commune percevra une dotation forfaitaire allouée par l’Etat au titre des opérations de 

recensement, d’un montant de 1973 €. 
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DELIBÉRÉ 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> De créer deux emplois d’agents recenseurs vacataires, du 5 janvier 2023 au 26 février 2023, en

application des dispositions de l’article L.332-23 du Code Général de la Fonction Publique.

> De fixer la rémunération brute de ces agents recenseurs sur la base des tarifs suivants :

− tournée de reconnaissance : forfait de 93.26 €.

− feuille de logement collectée (y compris les feuilles de logement non enquêtées) : 1.49 € par feuille

de logement.

− bulletin individuel collecté : 2.11 € par bulletin individuel.

− séance de formation : 49.74 € par séance de formation.

− indemnité de déplacement : forfait de 235 € pour l’IRIS 101 et forfait de 310 € pour l’IRIS 2.

− prime internet : 186.53 €, si taux de réponses via le site internet de l’Insee est supérieur à 70% des

logements collectés.

− prime pour les feuilles de logement non enquêté (FLNE) : 186.53 € si le taux de logements non

enquêtés est inférieur à 1,50% des logements collectés.

> D’imputer ces dépenses sur le budget de fonctionnement de la Commune, au chapitre 012.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 15 décembre 2022 

Le secrétaire de séance, 

Jonathan HERVÉ 

Le Maire,   

Danielle CORNET 
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